
 

 

 

 

Communiqué 
 

 
Lac-des-Seize-Îles, le 6 mai 2020 – Suite à l'annonce de la vice-première ministre Mme Geneviève Guilbault 
le 29 avril dernier concernant le déconfinement des régions, notamment celle des Laurentides, le conseil 
municipal de Lac-des-Seize-Îles lance un message clair aux non-résidents et résidents et les prient d'être 
encore patients avant d'envisager de se déplacer. 
 
Il est important de rappeler que même si le cordon sanitaire est levé depuis le 4 mai, les activités de 
tourisme et les escapades ne sont pas encore permises. La consigne d'éviter les déplacements inter-régions 
superflus et jugés non essentiels demeure donc pleinement en vigueur. Le gouvernement l’a clairement 
indiqué : l'ouverture des frontières doit s’effectuer dans le respect des mesures sanitaires en place. 
 
La municipalité fait appel aux citoyens afin de continuer à être responsable et rigoureux dans le respect des 
consignes d'hygiène et de distanciation. Ainsi, nous vous demandons d’effectuer des déplacements 
interrégionaux seulement s’ils sont essentiels. De plus, nous vous recommandons fortement de redoubler 
de rigueur et de vigilance dans l’application des règles d’hygiène et de distanciation sociale. Nous vous 
encourageons également à porter le cache-visage, tel que recommandé par le gouvernement. 
 
Sur le territoire, les policiers interviendront en cas de rassemblement ou de non-respect des consignes 
mises de l'avant par les autorités gouvernementales. La municipalité de Lac-des-Seize-Îles tient à préciser 
que c'est dans l'espoir d'être accueillante pour tout le monde plus rapidement que ces précautions sont 
mises de l'avant. L’équipe de la Coopérative du Magasin général est là pour servir les citoyens pour éviter 
les déplacements dans d'autres régions. 
 
Cellule communautaire 

Considérant la situation actuelle de pandémie et de confinement, la municipalité désire informer ses 
citoyens qu’une cellule communautaire a été mise sur pied, en collaboration avec le Centre intégré de santé 
et de services sociaux (CISSS) des Laurentides et la MRC des Pays-d’en-Haut, afin de répondre aux différents 
besoins et questions des citoyens. Pour bénéficier des services offerts par la cellule communautaire ou pour 
obtenir de plus amples renseignements concernant celle-ci, les citoyens sont invités à communiquer au 
1 844 969-8315. 
 
En plus de la cellule communautaire, plusieurs autres ressources sont disponibles afin d’assurer la santé et 
la sécurité de la population. Visitez le site du gouvernement du Québec au 
www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019 pour en apprendre davantage. 
 
La municipalité invite également ses citoyens à se tenir informés via son site internet au http://www.lac-
des-seize-iles.com dans la section « Quoi de neuf » sur la page d’accueil. Des renseignements sur l’état de 
la situation sont publiés régulièrement.  
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